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(54) DISPOSITIF D’APPUI À TROIS POINTS, VÉHICULE ET RAME ASSOCIÉS

(57) La présente invention concerne un dispositif
(30) d’appui à trois points pour une caisse (32) d’un vé-
hicule, le dispositif (30) comprenant :
a. un premier bogie (40) propre à supporter la caisse (32)
par un premier point d’appui, le premier point d’appui
étant formé par deux premières suspensions pneumati-
ques secondaires (50) pneumatiquement reliées ou par
une suspension centrale de secours (52) lorsque les pre-
mières suspensions pneumatiques secondaires (50)

sont dysfonctionnelles, et
b. un second bogie (42) propre à supporter la caisse (32)
par un deuxième et un troisième point d’appui, chacun
du deuxième et du troisième point d’appui étant formé
par une seconde suspension pneumatique secondaire
(70) distincte ou par une suspension latérale de secours
(72) associée à ladite seconde suspension pneumatique
secondaire (70) lorsque ladite seconde suspension
pneumatique secondaire (70) est dysfonctionnelle.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’appui à trois points. La présente invention porte aussi
sur un véhicule associé. La présente invention concerne
également une rame de chemin de fer.
[0002] Un véhicule ferroviaire comprend générale-
ment une caisse en appui sur des bogies. En particulier,
chaque caisse est de manière classique en appui sur
deux bogies.
[0003] La figure 1 illustre un exemple d’une configura-
tion classique d’une caisse 10 en appui sur deux bogies
12, 14. Chaque bogie 12, 14 comprend deux essieux 16
ayant chacun deux roues 18 (seule une référence 18 est
représentée pour ne pas surcharger la figure 1), deux
suspensions pneumatiques secondaires 20 et une barre
antiroulis 22. Chaque suspension pneumatique secon-
daire 20 est associée à une suspension de secours 24
venant remplacer ladite suspension pneumatique secon-
daire 20 lorsque celle-ci est défectueuse. Ainsi, la caisse
10 est en appui quatre points, chaque point étant formé
par une suspension pneumatique secondaire 20 distinc-
te ou par la suspension de secours 24 associée à une
suspension pneumatique secondaire 20 défectueuse.
Une telle configuration est dite hyperstatique.
[0004] Néanmoins, une telle configuration en appui
quatre points est problématique lorsque la voie présente
des défauts géométriques, notamment des gauches de
voie. Un gauche de voie désigne une distorsion plane
permettant de passer d’une portion de voie installée à
plat à une portion de voie installée en devers (différence
de hauteur entre deux rails d’une même voie en vis-à-
vis l’un de l’autre). En particulier, dans une telle configu-
ration quatre points, les appuis sont relativement rigides
lorsque les suspensions secondaires sont dégonflées,
ce qui leur confère une capacité limitée de compenser
les gauches de voie. Le risque est qu’une roue ne soit
plus en contact avec le rail, ce qui pourrait induire un
déraillement.
[0005] Une solution serait d’avoir recours à des sus-
pensions primaires optimisées pour absorber les débat-
tements. Les suspensions primaires sont les suspen-
sions entre les essieux et le châssis du bogie.
[0006] Toutefois, une telle solution complexifie la fa-
brication des suspensions primaires, et s’avère onéreu-
se.
[0007] Il existe donc un besoin pour un moyen permet-
tant d’améliorer la sécurité d’un véhicule ferroviaire cir-
culant sur une voie présentant des défauts géométri-
ques, sans complexifier la fabrication des suspensions
primaires.
[0008] A cet effet, la présente description a pour objet
un dispositif d’appui à trois points pour une caisse d’un
véhicule, notamment ferroviaire, le dispositif
comprenant :

a. un premier bogie propre à supporter la caisse par
un premier point d’appui, le premier bogie compre-

nant deux premières suspensions pneumatiques se-
condaires et une suspension centrale de secours,
les premières suspensions pneumatiques secondai-
res étant pneumatiquement reliées, le premier point
d’appui étant formé par les deux premières suspen-
sions pneumatiques secondaires pneumatiquement
reliées ou par la suspension centrale de secours
lorsque les premières suspensions pneumatiques
secondaires sont dysfonctionnelles, et
b. un second bogie propre à supporter la caisse par
un deuxième et un troisième point d’appui, le second
bogie comprenant deux secondes suspensions
pneumatiques secondaires, chaque seconde sus-
pension pneumatique secondaire étant associée à
un composant de régulation distinct propre à réguler
la pression d’air dans ladite seconde suspension
pneumatique secondaire et à une suspension laté-
rale de secours distincte, chacun du deuxième et du
troisième point d’appui étant formé par une seconde
suspension pneumatique secondaire distincte ou
par la suspension latérale de secours associée à
ladite seconde suspension pneumatique secondaire
lorsque ladite seconde suspension pneumatique se-
condaire est dysfonctionnelle.

[0009] Suivant des modes de réalisation particuliers,
le dispositif comprend une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes, prise(s) isolément ou suivant toutes les
combinaisons techniquement possibles :

- les premières suspensions pneumatiques secondai-
res sont disposées latéralement de part et d’autre
de la suspension centrale de secours ;

- le premier bogie comprend un pivot central autour
duquel le premier bogie est propre à pivoter, la sus-
pension centrale de secours étant disposée sur un
axe passant par le pivot central et dans la direction
longitudinale, dit axe longitudinal central ;

- la suspension centrale de secours comprend au
moins un élément de secours disposé en amont ou
en aval du pivot central sur l’axe longitudinal central,
la suspension centrale de secours comprenant,
avantageusement, au moins deux éléments de se-
cours disposés sur l’axe longitudinal central de part
et d’autre du pivot central ;

- le ou chaque élément de secours comprend un or-
gane élastique et un élément d’appui, un jeu de fonc-
tionnement étant ménagé entre l’organe élastique
et l’élément d’appui tant que les premières suspen-
sions pneumatiques secondaires sont fonctionnel-
les, le jeu de fonctionnement étant propre à être com-
blé lorsque les premières suspensions pneumati-
ques secondaires sont dysfonctionnelles ;

- la suspension centrale de secours comprend une
suspension en forme de disque évidé, le disque évi-
dé étant fixé sur le pivot central ;

- le premier bogie est dépourvu de système antiroulis ;
- le premier bogie comprend un pivot central définis-
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sant un axe longitudinal central, l’axe longitudinal
central étant dans la direction longitudinale et pas-
sant par le pivot central, les premières suspensions
pneumatiques secondaires étant alimentées par un
même composant de régulation, le composant de
régulation étant avantageusement disposé sur l’axe
longitudinal central.

[0010] La présente description se rapporte également
à un véhicule, notamment ferroviaire, comprenant au
moins une caisse supportée par un dispositif à trois points
d’appui tel que décrit précédemment.
[0011] La présente description se rapporte aussi à une
rame de chemin de fer comprenant une pluralité de vé-
hicules reliés les uns aux autres, au moins l’un des vé-
hicules étant tel que décrit précédemment.
[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui suit
de modes de réalisation de l’invention, donnés à titre
d’exemple uniquement et en référence aux dessins qui
sont :

La figure 1 est une représentation schématique d’un
exemple d’une caisse de véhicule de l’état de la tech-
nique, la caisse de véhicule étant supportée par deux
bogies définissant quatre points d’appui,
La figure 2 est une représentation schématique d’un
exemple d’une caisse de véhicule supportée par un
dispositif d’appui à trois points, le dispositif d’appui
comprenant un premier bogie définissant un premier
point d’appui et un second bogie définissant un
deuxième et un troisième point d’appui,
La figure 3 est une représentation schématique d’un
exemple d’un premier bogie définissant un premier
point d’appui, dans cet exemple le premier bogie
comprend une suspension centrale de secours for-
mée de deux éléments de secours disposés de part
et d’autre du pivot central du premier bogie selon
une direction longitudinale, et
La figure 4 est une représentation schématique du
premier bogie de la figure 3 vue en coupe selon un
axe longitudinal, dit central.

[0013] Dans la description, le terme « longitudinal » est
défini par rapport à la direction selon laquelle circule le
véhicule, c’est-à-dire la direction dans laquelle s’éten-
dent les rails sur lesquels ce véhicule circule. La direction
longitudinale est représentée sur les figures par un axe
X. Le terme « transversal » est défini par rapport à une
direction sensiblement perpendiculaire à la direction lon-
gitudinale dans un plan horizontal, c’est-à-dire la direc-
tion selon laquelle les rails sont écartés l’un de l’autre.
La direction transversale est représentée sur les figures
par un axe Y. La direction perpendiculaire à la direction
longitudinale et à la direction transversale est appelée
« direction verticale » et est représentée sur les figures
par un axe Z. Les termes « avant » et « arrière » sont
définis par rapport à la direction de roulement du véhicule

ferroviaire.
[0014] Un dispositif 30 d’appui à trois points pour la
caisse 32 d’un véhicule est illustré en référence à la figure
2 et aux figures 3 et 4 qui illustrent un exemple spécifique
d’un bogie du dispositif 30.
[0015] Le véhicule est, par exemple, un véhicule fer-
roviaire, par exemple un véhicule d’une rame de chemin
de fer. La rame de chemin de fer est, par exemple, un
train, un métro, un tramway, ou plus généralement tous
types de structures roulantes.
[0016] De préférence, la rame est non articulée et tous
les véhicules de la rame sont des véhicules dont la caisse
est supportée par un dispositif 30 à trois points d’appui.
[0017] Dans un autre exemple, la rame est articulée
et au moins la voiture clé de la rame (voiture supportée
par deux bogies) est supportée par un dispositif 30 à trois
points d’appui. La voiture clé est, par exemple, un véhi-
cule d’extrémité de la rame, avantageusement le véhi-
cule de tête de la rame.
[0018] Le dispositif 30 est propre à supporter la caisse
32 par seulement trois points d’appui, à la différence du
dispositif de l’état de la technique à quatre points d’appui.
[0019] Le dispositif 30 comprend un premier bogie 40
et un second bogie 42. Le premier bogie 40 et le second
bogie 42 sont les seuls bogies du dispositif 30, et ainsi
les seuls bogies supportant la caisse 32. Chacun du pre-
mier bogie 40 et du second bogie 42 est ou non motorisé.
[0020] Chacun du premier bogie 40 et du second bogie
42 comprend un châssis 43, deux essieux 46 ayant cha-
cun deux roues 48 (seule une référence 48 est représen-
tée sur la figure 2 pour ne pas surcharger la figure).
[0021] Chacun du premier bogie 40 et du second bogie
42 présente, en outre, un pivot central 49 définissant un
axe vertical de pivotement, dit axe bogie ZB. Chaque bo-
gie 40, 42 est, ainsi, articulé par rapport à la caisse 32
selon l’axe bogie ZB. Le pivot central 49 permet aussi de
définir un axe longitudinal central XB, l’axe longitudinal
central XB étant selon la direction longitudinale X et pas-
sant par le pivot central 49.
[0022] Les caractéristiques spécifiques à chacun du
premier bogie 40 et du second bogie 42 sont décrites
dans ce qui suit.
[0023] En particulier, dans ce qui suit, le terme
« suspension secondaire » désigne une suspension
pneumatique entre le châssis d’un bogie et la caisse du
véhicule supportée par le bogie. Le terme « suspension
de secours » désigne une suspension propre à rempla-
cer une suspension secondaire lorsque ladite suspen-
sion secondaire est défectueuse (suspension dégonflée
ou crevée par exemple).
[0024] Le premier bogie 40 est propre à supporter la
caisse 32 par un premier point d’appui.
[0025] Le premier bogie 40 comprend deux premières
suspensions pneumatiques secondaires 50 et une sus-
pension centrale de secours 52.
[0026] Avantageusement, le premier bogie 40 est dé-
pourvu de système antiroulis.
[0027] Les premières suspensions pneumatiques se-
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condaires 50 sont les seules suspensions secondaires
du premier bogie 40. Les premières suspensions pneu-
matiques secondaires 50 sont des suspensions dispo-
sées sur le châssis 43 de part et d’autre de l’axe longi-
tudinal central XB.
[0028] Les premières suspensions pneumatiques se-
condaires 50 sont pneumatiquement reliées l’une à
l’autre, par exemple, par un tuyau ou un tube pneumati-
que 51 (illustré en pointillés sur la figure 2). Les premières
suspensions pneumatiques secondaires 50 ont donc
sensiblement la même pression d’air en condition de
fonctionnement normal.
[0029] Les premières suspensions pneumatiques se-
condaires 50 sont par exemple alimentées via un com-
posant de régulation 54. Le composant de régulation 54
est propre à réguler la pression d’air dans les premières
suspensions pneumatiques secondaires 50, notamment
en fonction de la charge de la caisse 32 supportée par
le premier bogie 40. Un tel composant de régulation 54
permet le gonflage (injection d’air depuis un compresseur
d’air) ou le dégonflage (mise à l’échappement vers l’ex-
térieur - air ambiant).
[0030] De préférence, le composant de régulation 54
est disposé sur ou dans le châssis 43 sur l’axe longitu-
dinal central XB.
[0031] Le composant de régulation 54 est, par exem-
ple, une valve de nivellement. La valve de nivellement
est, par exemple, à actionnement mécanique.
[0032] Dans un autre exemple, le composant de régu-
lation 54 est une électrovalve. L’électrovalve est, par
exemple, commandée par un capteur de position mesu-
rant la distance entre le premier bogie 40 et la caisse 32.
[0033] De préférence, les premières suspensions
pneumatiques secondaires 50 sont disposées latérale-
ment de part et d’autre de la suspension centrale de se-
cours 52.
[0034] La suspension centrale de secours 52 est pro-
pre à remplacer les premières suspensions pneumati-
ques secondaires 50 lorsque lesdites premières suspen-
sions 50 sont dysfonctionnelles.
[0035] La suspension centrale de secours 52 est la
seule suspension de secours du premier bogie 40.
[0036] De préférence, la suspension centrale de se-
cours 52 est disposée sur le châssis 43 sur l’axe longi-
tudinal central XB, ce qui permet une meilleure répartition
du poids du véhicule sur le premier bogie 40.
[0037] Dans un mode de réalisation, tel qu’illustré en
figures 3 et 4, la suspension centrale de secours 52 com-
prend deux éléments de secours 60 disposés sur l’axe
longitudinal central XB de part et d’autre du pivot central
49.
[0038] Dans l’exemple illustré par les figures 3 et 4,
chaque élément de secours 60 comprend un organe
élastique 61, une platine de fixation 62 et un élément
d’appui 63.
[0039] L’organe élastique 61 a une fonction de ressort.
L’organe élastique 61 est propre à être fixé, via la platine
de fixation 62, soit à la caisse 32 (comme illustré par la

figure 4), soit au bogie.
[0040] L’élément d’appui 63 est fixé du côté opposé à
l’organe élastique 61, c’est-à-dire est fixé sur le premier
bogie 40 lorsque l’organe élastique 61 est fixé sur la cais-
se 32 (comme illustré par la figure 4) ou est fixé sur la
caisse 32 lorsque l’organe élastique 61 est fixé sur le
premier bogie 40. Lorsque l’élément d’appui 63 est fixé
sur le bogie, il est par exemple fixé directement sur le
châssis de bogie 43 ou sur tout élément lui-même fixé
au châssis de bogie 43. Par exemple, lorsque le premier
bogie 72 est un bogie moteur comme cela est le cas sur
les figures 3 et 4, l’élément d’appui 63 est fixé sur le
moteur 69 qui est lui-même fixé sur le châssis de bogie
43.
[0041] L’élément d’appui 63 est, de préférence, réalisé
dans un matériau choisi pour réduire le coefficient de
frottement et présenter des bonnes propriétés anti-usu-
re. Le matériau de l’élément d’appui 63 est, par exemple,
un métal revêtu téflon ® ou un polymère type nylon, com-
me l’ertalon ®.
[0042] Un jeu de fonctionnement 64 est présent entre
l’organe élastique 61 et l’élément d’appui 63, ce qui per-
met à la suspension pneumatique secondaire 50 corres-
pondante d’être la seule en fonctionnement lorsque cette
suspension pneumatique secondaire 50 est gonflée (mo-
de normal). En cas d’avarie (mode dégradé), la suspen-
sion pneumatique secondaire 50 n’est plus active et le
jeu de fonctionnement 64 entre l’organe élastique 61 et
l’élément d’appui 63 est comblé de sorte que l’élément
de secours 60 remplace ladite suspension pneumatique
secondaire 50.
[0043] Bien que l’exemple des figures 3 et 4 décrivent
une suspension centrale de secours 52 à deux éléments
de secours 60, dans une variante, seul un élément de
secours 60 est présent. Un tel élément de secours 60
est, par exemple, disposé en amont ou en aval du pivot
central 49 sur l’axe longitudinal central XB. Une disposi-
tion à deux éléments de secours 60 présente néanmoins
l’avantage d’être plus stable par rapport à une disposition
à un seul élément de secours 60, et de répartir les efforts
sur une surface d’appui doublée.
[0044] Dans une autre variante, la suspension centrale
de secours 52 comprend un nombre d’éléments de se-
cours 60 strictement supérieur à deux. Dans ce cas, les
éléments de secours 60 sont agencés autour du pivot
central 49 de sorte à ne former qu’un seul point d’appui.
[0045] Dans un autre mode de réalisation, la suspen-
sion centrale de secours 52 comprend une suspension
en forme de disque évidé. Le disque évidé est fixé sur le
pivot central 49, c’est-à-dire que le pivot central 49 tra-
verse le trou du disque évidé. De préférence, le disque
évidé est réalisé au moins en partie en matériau élasto-
mère. La configuration précédente avec les éléments de
secours 60 est néanmoins plus facile d’accès dans le
cas d’opérations de maintenance, du fait que les élé-
ments de secours 60 sont disposés de part et d’autre du
pivot central 49, et ne sont pas insérés sur le pivot central
49.
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[0046] Ainsi, pour le premier bogie 40, le premier point
d’appui est formé par les deux premières suspensions
pneumatiques secondaires 50 pneumatiquement reliées
ou par la suspension centrale de secours 52 lorsque les
premières suspensions pneumatiques secondaires 50
sont dysfonctionnelles.
[0047] Le second bogie 42 est propre à supporter la
caisse 32 par un deuxième et un troisième point d’appui.
[0048] Le second bogie 42 comprend deux secondes
suspensions pneumatiques secondaires 70.
[0049] Les secondes suspensions pneumatiques se-
condaires 70 sont les seules suspensions secondaires
du second bogie 42. Les secondes suspensions pneu-
matiques secondaires 70 sont des suspensions dispo-
sées sur le châssis 43 de part et d’autre de l’axe longi-
tudinal central XB.
[0050] Chaque seconde suspension pneumatique se-
condaire 70 est associée à un composant de régulation
71 distinct (représenté en pointillés sur la figure 2 à titre
informatif) propre à réguler la pression d’air dans ladite
seconde suspension pneumatique secondaire 70 et à
une suspension latérale de secours distincte 72.
[0051] Le composant de régulation 71 est, par exem-
ple, une valve de nivellement.
[0052] Les suspensions latérales de secours 72 sont
propres à remplacer les secondes suspensions pneuma-
tiques secondaires 70 lorsque lesdites secondes sus-
pensions 70 sont dysfonctionnelles.
[0053] Chaque suspension latérale de secours 72
comprend, par exemple, un pied de secours, tel qu’un
pied en caoutchouc et métal.
[0054] De préférence, le second bogie 42 comprend
un système antiroulis comprenant une ou deux barres
antiroulis 74. La raideur de la ou des barres 74 du sys-
tème antiroulis est, par exemple, choisie de sorte à com-
penser l’absence de système antiroulis sur le premier
bogie 40.
[0055] Chacun du deuxième et du troisième point d’ap-
pui est formé par une seconde suspension pneumatique
secondaire 70 distincte ou par la suspension latérale de
secours 72 associée à ladite seconde suspension pneu-
matique secondaire 70 lorsque ladite seconde suspen-
sion pneumatique secondaire 70 est dysfonctionnelle.
[0056] Le fonctionnement du dispositif 30 à trois points
d’appui va maintenant être décrit. En fonctionnement, le
dispositif 30 à trois points d’appui supporte la caisse 32
du véhicule considéré. Le premier bogie 40 est, par
exemple, le bogie avant du véhicule et le second bogie
42 est le bogie arrière.
[0057] Lorsque les premières suspensions pneumati-
ques secondaires 50 et les secondes suspensions pneu-
matiques secondaires 70 sont fonctionnelles, le premier
point d’appui est formé par les premières suspensions
pneumatiques secondaires 50 reliées entre elles, et le
deuxième et le troisième point d’appui sont formés par
chacune des secondes suspensions pneumatiques se-
condaires 70.
[0058] Lorsque les premières suspensions pneumati-

ques secondaires 50 sont dysfonctionnelles et l’une ou
les deux secondes suspensions pneumatiques secon-
daires 70 sont fonctionnelles, le premier point d’appui est
formé par la suspension centrale de secours 52, et le
deuxième et le troisième point d’appui sont formés par
chacune des secondes suspensions pneumatiques se-
condaires 70.
[0059] Lorsque les premières suspensions pneumati-
ques secondaires 50 sont fonctionnelles et les secondes
suspensions pneumatiques secondaires 70 sont dys-
fonctionnelles, le premier point d’appui est formé par les
premières suspensions pneumatiques secondaires 50
reliées entre elles, et chacun du deuxième et du troisième
point d’appui est formé par une seconde suspension
pneumatique secondaire 70 distincte ou par la suspen-
sion latérale de secours 72 associée à ladite seconde
suspension pneumatique secondaire 70 lorsque ladite
seconde suspension pneumatique secondaire 70 est
dysfonctionnelle.
[0060] Lorsque les premières suspensions pneumati-
ques secondaires 50 sont dysfonctionnelles et l’une ou
les deux secondes suspensions pneumatiques secon-
daires 70 sont dysfonctionnelles, le premier point d’appui
est formé par la suspension centrale de secours 52, et
chacun du deuxième et du troisième point d’appui est
formé par une seconde suspension pneumatique secon-
daire 70 distincte ou par la suspension latérale de se-
cours 72 associée à ladite seconde suspension pneu-
matique secondaire 70 lorsque ladite seconde suspen-
sion pneumatique secondaire 70 est dysfonctionnelle.
[0061] De préférence, une valve de sécurité est pré-
sente entre les secondes suspensions pneumatiques se-
condaires 70, permettant de dégonfler une seconde sus-
pension pneumatique secondaire 70 dans le cas où
l’autre seconde suspension pneumatique secondaire 70
est dysfonctionnelle. Ainsi, lorsqu’une seconde suspen-
sion pneumatique secondaire 70 est dysfonctionnelle,
l’autre seconde suspension pneumatique secondaire 70
est aussi rendue dysfonctionnelle, et les appuis sont for-
més par les deux suspensions latérales de secours 72
de chaque côté. Ainsi, quel que soit le mode de fonction-
nement des suspensions secondaires du dispositif 30,
le dispositif 30 présente trois points d’appui pour la caisse
32 supportée par le dispositif 30. Notamment, la commu-
nication pneumatique entre les deux premières suspen-
sions pneumatiques secondaires 50 permet par transfert
d’air de supprimer la raideur de roulis normalement ap-
portée par des suspensions secondaires indépendantes.
Ceci est d’autant plus vrai dans la configuration préfé-
rentielle où le premier bogie 40 ne comprend pas de dis-
positif antiroulis.
[0062] Ainsi, le premier bogie 40 forme un point de
support central aussi bien dans le mode de fonctionne-
ment normal que dans le mode de fonctionnement de
secours. Une telle configuration à trois points d’appui est
dite isostatique. Un tel dispositif 30 à trois points d’appui
est particulièrement adapté pour une circulation sur des
voies présentant des défauts géométriques, notamment
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des gauches de voie, longs ou courts, ce qui améliore la
sécurité du véhicule. En particulier, avec une telle confi-
guration, les effets de torsions de caisses et de déchar-
gement de roues sont réduits.
[0063] En particulier, lorsque le premier bogie 40 est
dépourvu de système antiroulis, la caisse 32 est tenue
en roulis seulement par le second bogie 42, ce qui limite
les torsions de la caisse 32 et facilite le passage sur des
voies présentant des défauts géométriques.
[0064] En outre, un tel dispositif 30 est relativement
simple à mettre en œuvre dans la mesure où le second
bogie 42 est, par exemple, un bogie conventionnel et où
aucune optimisation des suspensions primaires n’est re-
quise. Par exemple, le premier bogie 40 est directement
dérivé du second bogie 42 par adaptation simple (sus-
pension de secours, tuyauterie pneumatique, barre anti-
roulis non montée).
[0065] Ainsi, le dispositif de support 30 permet de fran-
chir d’importants gauches de voies tout en restant sur
une technologie de suspensions primaires basiques, par
exemple des plots coniques caoutchouc-métal.
[0066] Le dispositif de support 30 permet aussi de sim-
plifier le réglage du « nivellement » de caisse, c’est-à-
dire le réglage de l’horizontalité de la caisse. Un tel ré-
glage permet, par exemple, d’avoir de bonnes hauteurs
de seuil de portes de chaque côté / au niveau de chacune
des portes, ce qui est plus compliqué à réaliser avec un
montage à quatre points hyperstatique et quatre compo-
sants de régulation.
[0067] L’homme du métier comprendra que les modes
de réalisation et variantes précédemment décrits peu-
vent être combinés pour former de nouveaux modes de
réalisation pourvu qu’ils soient compatibles technique-
ment.

Revendications

1. Dispositif (30) d’appui à trois points pour une caisse
(32) d’un véhicule, notamment ferroviaire, le dispo-
sitif (30) comprenant :

a. un premier bogie (40) propre à supporter la
caisse (32) par un premier point d’appui, le pre-
mier bogie (40) comprenant deux premières
suspensions pneumatiques secondaires (50) et
une suspension centrale de secours (52), les
premières suspensions pneumatiques secon-
daires (50) étant pneumatiquement reliées, le
premier point d’appui étant formé par les deux
premières suspensions pneumatiques secon-
daires (50) pneumatiquement reliées ou par la
suspension centrale de secours (52) lorsque les
premières suspensions pneumatiques secon-
daires (50) sont dysfonctionnelles, et
b. un second bogie (42) propre à supporter la
caisse (32) par un deuxième et un troisième
point d’appui, le second bogie (42) comprenant

deux secondes suspensions pneumatiques se-
condaires (70), chaque seconde suspension
pneumatique secondaire (70) étant associée à
un composant de régulation (71) distinct propre
à réguler la pression d’air dans ladite seconde
suspension pneumatique secondaire (70) et à
une suspension latérale de secours (72) distinc-
te, chacun du deuxième et du troisième point
d’appui étant formé par une seconde suspen-
sion pneumatique secondaire (70) distincte ou
par la suspension latérale de secours (72) as-
sociée à ladite seconde suspension pneumati-
que secondaire (70) lorsque ladite seconde sus-
pension pneumatique secondaire (70) est dys-
fonctionnelle.

2. Dispositif (30) selon la revendication 1, dans lequel
les premières suspensions pneumatiques secondai-
res (50) sont disposées latéralement de part et
d’autre de la suspension centrale de secours (52).

3. Dispositif (30) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel le premier bogie (40) comprend un pivot cen-
tral (49) autour duquel le premier bogie (40) est pro-
pre à pivoter, la suspension centrale de secours (52)
étant disposée sur un axe passant par le pivot central
(49) et dans la direction longitudinale, dit axe longi-
tudinal central (XB).

4. Dispositif (30) selon la revendication 3, dans lequel
la suspension centrale de secours (52) comprend
au moins un élément de secours (60) disposé en
amont ou en aval du pivot central (49) sur l’axe lon-
gitudinal central (XB), la suspension centrale de se-
cours (52) comprenant, avantageusement, au moins
deux éléments de secours (60) disposés sur l’axe
longitudinal central (XB) de part et d’autre du pivot
central (49).

5. Dispositif (30) selon la revendication 4, dans lequel
le ou chaque élément de secours (60) comprend un
organe élastique (61) et un élément d’appui (63), un
jeu de fonctionnement (64) étant ménagé entre l’or-
gane élastique (61) et l’élément d’appui (63) tant que
les premières suspensions pneumatiques secondai-
res (50) sont fonctionnelles, le jeu de fonctionnement
(64) étant propre à être comblé lorsque les premières
suspensions pneumatiques secondaires (50) sont
dysfonctionnelles.

6. Dispositif (30) selon la revendication 3, dans lequel
la suspension centrale de secours (52) comprend
une suspension en forme de disque évidé, le disque
évidé étant fixé sur le pivot central (49).

7. Dispositif (30) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, dans lequel le premier bogie (40) est
dépourvu de système antiroulis.

9 10 



EP 4 116 169 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

8. Dispositif (30) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 7, dans lequel le premier bogie (40) com-
prend un pivot central (49) définissant un axe longi-
tudinal central (XB), l’axe longitudinal central (XB)
étant dans la direction longitudinale et passant par
le pivot central (49), les premières suspensions
pneumatiques secondaires (50) étant alimentées
par un même composant de régulation (54), le com-
posant de régulation (54) étant avantageusement
disposé sur l’axe longitudinal central (XB).

9. Véhicule, notamment ferroviaire, comprenant au
moins une caisse (32) supportée par un dispositif
(30) à trois points d’appui selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8.

10. Rame de chemin de fer comprenant une pluralité de
véhicules reliés les uns aux autres, au moins l’un
des véhicules étant selon la revendication 9.
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